
UNITÉ DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE
CAP COIFFURE

Favoriser la réussite scolaire des jeunes grâce à un accueil personnalisé et une 
pédagogie adaptée. Une équipe pédagogique et éducative en lien avec les 
familles. 

La confiance peut sauver l’avenir

FORMATION PAR APPRENTISSAGE

  RYTHME : 3 JOURS EN CFA / 2 JOURS EN ENTREPRISE  

Plus d’infos 
et inscriptions sur : 



Prérequis 
•  Avoir entre 16 et 29 ans (jeunes de 15 ans
     sortant de 3ème acceptés)

Durée
•  2 ans
•  1 an si titulaire d’un CAP ou d’un Bac 
     général, technologique ou professionnel 
     ou après une 2nde professionnelle par 
     apprentissage

Ensemble des enseignements 
Enseignement général : français, histoire 
géographie, enseignement moral et civique, 
mathématiques/physique, anglais, arts 
appliqués, EPS.

Enseignement professionnel : technologie, 
technologie appliquée, pratique en atelier, 
co-intervention, PSE, coût intervention, chef 
d’oeuvre.

Compétences professionnelles
•  Acquisition d’une posture professionnelle
•  Sens du contact et de la relation avec la 
     clientèle
•  Autonomie, rapidité d’exécution et tenue 
     vestimentaire impeccable
•  Résistance au stress, à la fatigue, à la 
     station prolongée debout

 Valeur ajoutée
•  Accompagnement éducatif personnalisé
•  Classes à petits effectifs
•  Un plateau technique et un restaurant 
     d’application
•  Possibilité de CAP en lycée professionnel

CAP COIFFURE

CONTACT ET INSCRIPTIONS :

moussa.ly
@apprentis-auteuil.org   06 68 71 74 07

Modalité d’évaluation
Contrôle continu et inscription à l’examen
final.

Tarifs
Scolarité gratuite et rémunérée dans le 
cadre de l’apprentissage (% du smic fixé en 
fonction de l’âge et de l’année de formation).

Frais annexes
•  Tenue professionnelle et matériel 
     professionnel à la charge des OPCO
•  Un self est à disposition des apprentis (5€ 
     le repas + 3€ prise en charge par OPCO)

Accessibilité
Formation ouverte aux personnes en situation 
de handicap. Pour plus d’information, 
contacter notre référent handicap.

• Poursuite d’études
Le diplômé peut travailler dans un salon de 
coiffure, dans le milieu artistique ou encore 
dans des établissements de soin ou de cure.  
Il est également possible de poursuivre des 
études avec un :

•  CAP Esthétique
•  Brevet professionnel Coiffure
•  Bac professionnel Perruquier posticheur
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